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EDITO

electioNS :
l’AveNir eSt eNtre voS mAiNS !

i les ordonnances macron ont imposé
la fusion de trois instances (ce, Dp et

chSct) en une seule, le comité Social et
economique (cSe), la direction d’iBm et des
organisations syndicales complaisantes ont
raboté encore plus la représentation des
salariés en regroupant, pour ce qui nous
concerne, les sites de Bordeaux/toulouse,
Nice/marseille/Sophia et montpellier pour
former le cSe 3 « Sud ». 

en conséquence, tous les salariés de ces sites
sont invités à participer aux élections qui
auront lieu du 2 au 8 novembre prochain,
pour désigner leurs représentants au cSe 3
(à noter que les élections des cSe 1 et cSe 2
auront lieu aux mêmes dates). cela se fera
par un vote électronique que la direction a
imposé, comme le lui permet le décret du
5/12/2016, malgré l’opposition de certains

syndicats. Nous avons déjà « testé » cette
méthode à montpellier et à Bordeaux/
toulouse l’an dernier contrairement à nos
collègues de Nice/marseille/Sophia qui vont
donc la découvrir.

Des enjeux majeurs

pour ce moment important dans la vie
sociale de l’entreprise, il est nécessaire que
tous les salariés en connaissent les enjeux
réels. il s’agit de la seule occasion démocra-
tique pour le personnel de s’exprimer car le
choix de ses futurs représentants, face à la
direction, aura forcément une incidence sur
les 3 ans à venir. 

les élections professionnelles ont la particu-
larité de mettre en compétition les syndicats
entre eux. pourtant, la direction, loin d’être
neutre, a toujours  le même objectif : maitri-
ser la vie syndicale à travers des délégués
dociles et complaisants. l’enjeu est donc de
montrer à la direction que le personnel sait
se donner une majorité d’élus capable de

s’impliquer pour défendre les intérêts du
personnel. Une défense intransigeante de
l’emploi, une redistribution juste et sociale
de la contribution patronale aux ASc, tel a
toujours été le credo de la majorité actuelle
sur le site de montpellier. pour que cela soit
possible, il faut, face à la direction, des élus
combatifs et les plus légitimés possibles par
un taux de participation important. 

Nulle autre majorité que celle de
montpellier n’a osé engager les actions
nécessaires pour récupérer le montant des
subventions légalement dues, pour ensuite
les redistribuer à l’ensemble du personnel
par l’intermédiaire du cli. pas d’illusion, les
principes de gestion et de redistribution que
proposent certaines organisations syndicales
ne seront ni du même niveau, ni à la hauteur
de leurs promesses.    

Alors, du 2 au 8 novembre, défendons nos
intérêts de salariés, votons !

S

N’oubliez pas de venir
chercher les bons
cadeaux offerts par le
comité d’etablissement

à tous les enfants jusqu’à 13 ans. Frédérique
se fera un plaisir de vous les remettre.

pour la journée de Noël, nous serons ravis
de vous accueillir chez Badaboum le samedi
1er décembre à 14 h 30. 

Noël Approche !
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1964 à 1993 
Grandeur et Décadence

l’usine iBm de montpellier est créée
en 1964. la production démarre le 28
juillet, avec le transfert de 200 salariés
de l’usine d’essonne auquel s’ajoute
le recrutement de 300 autochtones.
l’usine connaitra un fort développe-
ment et comptera jusqu’à 3500 sala-
riés à la fin des années 80.
À partir des années 1990, iBm change
radicalement de politique et la direc-
tion engage un processus sans fin de
suppressions d’emplois (externalisa-
tions, filialisations…) sans respecter
les procédures légales et sans être
inquiétée par les majorités complai-
santes qui gèrent les 12 ce de
l’époque.
en mars 1993, face aux dangers de
licenciements, le personnel de
montpellier substitue au « comité des
fêtes » en place, une nouvelle majo-
rité composée d’élus chargés de
défendre efficacement les intérêts du
personnel.
Alors que la direction continue de
s’affranchir allégrement de la loi dans
les autres établissements, la nouvelle
majori té  du ce de montpel l ier ,
soutenue par le personnel, engage
plusieurs actions qui mettront en
échec les violations répétées du code
du travail par iBm.

le ce impose sa prérogative
économique

en 1993 et 1994, iBm engage successi-
vement deux séries de suppressions
d’emplois dénommés pArh93 et
pArh94, (plans d’Aménagement des

ressources humaines). l’établisse-
ment de montpellier est le plus visé
avec près de 2000 postes supprimés.

Assumant pleinement son rôle éco-
nomique, jusque-là occulté par les
majorités précédentes, ces  plans ne
trompent ni les nouveaux élus ni le

personnel : les salariés font grève et
manifestent pendant le ce exception-
nel d’octobre 1993 qui traite du sujet.
Saisie, la justice suspend ce plan non
conforme et la direction revoit sa
copie.

mutations à l’usine d’essonne : en juin
1994, poursuivant son plan, la direc-
tion tente de muter arbitrairement à
essonne une quarantaine de salariés
dont les postes sont supprimés. le
personnel désigné est immédiate-
ment assigné à rester chez lui en
«absence autorisée payée» ! le ce
met alors ses locaux à disposition du
personnel pour le rassembler et orga-
niser la riposte. le 11 août 1994, le tGi
de montpellier interdit tout licencie-
ment pour refus de mutation. la belle
image d’iBm se craquelle, la direction
renonce à son plan et reclasse le per-
sonnel sur place.

l’arnaque au reclassement : pendant
la saga du pArh94, la direction
annonce la création d’une société
eci, fabriquant d’écrans plats, en par-
tenariat avec le coréen KDS. Après
enquête et expertises, le ce révèle
que le responsable de la nouvelle
société est un homme d’affaire dou-
teux. peu importe, la direction enterre
eci et y substitue DSie où la direction
entend reclasser une cinquantaine
d’iBmeurs iBm orchestre alors une

mode d’emploi
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Intégrer l’histoire du CE pour le futur du CSE
Depuis 25 ans la puce est un marqueur de l’histoire sociale d’iBm à montpellier. À la veille des prochaines élections au cSe, le journal
vous invite à redécouvrir les faits les plus marquants qui imprègnent encore aujourd’hui la politique menée par le ce.

contrairement à son prédécesseur, « le comité d'hygiène et de sécurité »
(chS) créé par le décret du 1er août 1947, qui n'avait qu'un rôle consultatif, le
chSct, créé par la loi « Auroux » du 23 décembre 1982, va constituer un véri-
table contre-pouvoir. pour Jean Auroux, « l'entreprise ne peut plus être le lieu
du bruit des machines et du silence des hommes ».
Ainsi, contrairement au chS, qui n’était qu'une commission spéciale du
comité d'entreprise, le chSct devient une instance de représentation du
personnel dotée d'une autonomie complète dans son fonctionnement. plus
encore, le chSct, comme son nom l'indique, relie directement les pro-
blèmes de santé au travail aux conditions de travail.
mais voilà ça, c’était avant ! Avant que certains de nos dirigeants n’en décident

autrement. et d’un coup de baguette magique, nous revoilà revenus 46 ans en
arrière pour parait-il « améliorer et favoriser le dialogue social ».
les médecins du travail dénoncent pourtant « le paradoxe incroyable » entre «
la recrudescence des problèmes de santé au travail et cette volonté de suppri-
mer les chSct ».
le risque est donc grand de voir la dégradation de l'état de santé des salariés
français s'accélérer dans les années à venir, sans indicateur pour le mesurer.
c'est un bien lourd tribut à payer en termes de santé publique sur l'autel des
exigences de l'économie dite « moderne ».
cette « rénovation du dialogue social », n’est ni plus ni moins qu’un retour
dans le passé. marche arrière toute !!!

CHSCT
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la disparition des chSct, véritable contrepouvoir.

Une petite dernière puce pour la route….

en novembre 1993 naissait la pUblication du ce (pUce) de montpellier dont voici le dernier numéro sous cette forme car au soir du 8 novembre prochain, le
comité d’établissement de montpellier aura cessé d’exister.
ce journal a reflété pendant un quart de siècle la vie du site de montpellier avec ses hauts et ses bas. De très nombreux rédacteurs, plus ou moins bons    ,
se sont succédés au cours de ces années pour informer les salariés sur les réalités d’iBm, loin de la communication officielle de la direction. les auteurs ont
toujours essayé d’être les plus explicites possible tout en gardant une touche d’humour, illustrée par des dessinateurs qui ont su retranscrire les idées des
articles. c’est pourquoi, la puce tient à remercier ses lecteurs et tous ceux qui ont œuvré pour que ce journal paraisse pendant 25 ans, en particulier :
Jean-claude Arfelix, claude charlemagne, Jean-paul Faveraud, michel perraud, christian Quillon, Guy Barra, Gilles Allègre, Jean-marie marot, michel
Stéphanus, Sylvie Belliveau, hubert Nivière, eric Goudou, Denis Gras, Brigitte Beau, pierre roussel, Florence Buscail…. et les dessinateurs : Jean-pierre
Douton, olivier proust, manuel lapert (mAN).  
tel le phénix renaissant de ses cendres, nous espérons que la puce revivra bientôt… 

Brève
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vaste campagne de presse vantant l’avenir de DSie. 
incités par certains syndicats peu scrupuleux, 45
collègues se portent candidats. le ce est informé le
24 mai de l’opération et les victimes doivent
«s’auto-licencier» dans la foulée. cependant, la
production ne démarre pas et la liquidation de la
société DSie est prononcée en décembre 1994. les
salariés demandent en vain leur réintégration. le
ce alimente alors le dossier juridique des victimes
par les éléments de l’expertise en sa possession. 
le 1er avril 1999, la cour d’appel de montpellier
condamne iBm pour « dol » (tromperie) et ordonne
la réintégration du personnel avec dommages et
intérêts. 

reclassements payants : Au printemps 1993, 76 sala-
riés de l’entité “technologie“ sont licenciés pour
être reclassés dans une filiale, “mop techno“,
créée pour la circonstance. ils y occupent les
mêmes postes et les mêmes tâches qu’à iBm, mais
avec des salaires et des statuts dégradés. Quatre
ans plus tard, la filiale ferme ses portes. 
le ce exige la réintégration du personnel. iBm
s’exécute en imposant illégalement la restitution de
l’indemnité de licenciement versée en 1993 !
l’expertise juridique votée par le ce alimentera le
dossier prud’homal des plaignants. en novembre
2001, la cour d’Appel condamne iBm pour ses pra-
tiques « immorales », ordonne le remboursement
des sommes versées en sus de 50 000 Francs (7 634 €)
de dommages et intérêts par salarié pour le préju-
dice subi. 

23 mai 2005, Journée internationale d’action contre
les licenciements : le ce apporte le soutien néces-
saire à l’intersyndicale pour le bon déroulement de
cette journée de grève. c’est à montpellier que la

mobilisation est la plus forte avec plus de 400 gré-
vistes qui iront déposer en cortège une motion à la
direction départementale de l’emploi.  Aucun licen-
ciement n’aura lieu à montpellier !

coup d’arrêt à la spoliation des subven-
tions du ce

Alors que le cce n’a aucun droit à subventions
dont seuls les ce sont légalement bénéficiaires, la
direction versait une contribution patronale (cp
ASc) globale au cce, fortement diminuée par des
retenues à la source. 
À partir de 1994, avec le changement de majorité, le
ce de montpellier s’aperçoit d’une part que la cp
ASc censée lui revenir est amputée de 45%, d’autre
part que la subvention de fonctionnement (0,2%)
créée par les lois Auroux en 1983, n’a jamais été
versée… le tout dans l’indifférence et avec la com-
plaisance des précédentes majorités !
malgré les violentes attaques de la direction contre
les élus de montpellier, une redistribution sociale
des ressources disponibles est mise en place à tra-
vers le cli. il s’ensuit un long conflit judiciaire.
Dès juillet 1997, la justice condamne iBm à verser
directement au ce de montpellier l’intégralité et
sans retenue de sa cp ASc, et il en va de même
pour la subvention de 0,2%. pour autant, iBm résiste
grâce à l’incroyable soutien contre nature apporté
par le cce et les autres ce.
le dénouement de cette saga judicaire s’amorcera
seulement en février 2003, avec l’arrêt de la cour de
cassation qui confirme la condamnation pénale
infligée aux dirigeants d’iBm France pour entrave
au fonctionnement du comité d’entreprise de
montpellier.

Finalement, ce n’est qu’en 2006 que la justice
ordonne à iBm le versement de l’arriéré des
sommes relatives au « 0,2% » dont a été spolié le
ce, soit environ 2,7 millions d’euros (intérêts com-
pris), auquel s’ajouteront les autres pénalités,
notamment liées à la diminution du périmètre de la
masse salariale (cASS iBm 30/03/2011). 
enfin en 2014, à l’issue d’un protocole de médiation
transactionnel conclu entre la direction d’iBm
France et le bureau du comité d’établissement qui
met un terme à 18 années de procédures, le ce a
obtenu le versement des arriérés de la subvention
aux activités sociales et culturelles (2 millions
d’euros) dû au titre de l’ensemble des éléments qui
composent la masse salariale (compte 641) de l’éta-
blissement de montpellier. 

excédée par ses échecs successifs, la direction ten-
tera, à chaque élection, de renverser la majorité en
place à montpellier en s’immisçant dans les cam-
pagnes électorales. 
Aux élections de 1997 c’est tous contre un ! À l’ini-
tiative de la direction, comme toujours, tous les
syndicats s’associent sur une liste unique pour
battre les sortants. mais le personnel n’est pas
dupe, il retient le bilan positif de la politique
menée par le ce, et depuis, ne cesse de renforcer la
majorité sortante.
l’équipe aujourd’hui en place au ce de montpellier
est l’héritière assumée de cette politique qu’elle
poursuit avec pugnacité. Avec une politique de la
direction uniquement tournée vers l’actionnaire, il
est impératif que le personnel porte au niveau du
cSe une équipe combative et expérimentée qui a
fait ses preuves au service des salariés.

Futur ou No Future ?

en cette période si particulière qui marque la fin de l’existence légale de l’établissement d’iBm montpellier, il n’est ni absurde ni inutile de s’inter-
roger sur l’avenir du site et de ses data centers.

• premier indice.

il ne faut pas compter sur les discours officiels et les « kick-off » ou « all hands » de la direction pour voir la réalité en face. l’optimisme béat théa-
tralisé de la direction, la promesse d’embauches (1800 « en France »), la méthode coué et la flatterie des egos, en particulier à l’icc (iBm client
center), tout y passe. mais on le sait, les promesses n’engagent que ceux y qui croient… 

• Deuxième indice.

Bien que fortement édulcoré, le dernier plan triennal d’iBm France, au vu de l’historique des 20 dernières années et de la réalité des faits en 2017-
2018, ne laisse guère de doutes. la société affiche moins de 6000 actifs désormais, montpellier moins de 600. en 2017, il y a eu au niveau France 72
embauches et… 1076 départs selon le bilan social. et pour les 3 ans à venir, aucun signal de changement ; même les embauches « GBS » se font
dans les filiales.
Au dernier ce, après de nombreux mois de dénégation, la direction a admis que, compte tenu de la pyramide des âges et des départs effectifs -
plans inclus -, l’effectif de montpellier pourrait descendre à 350 salariés à fin 2020. Quant à l’icc, à 160 salariés aujourd’hui, il serait divisé par 2 !
Autant dire que sa vocation de « centre client », son infrastructure informatique et  immobilières sont en danger.
Quant au manuf, il est promis aux oubliettes de l’histoire, suivi de près par GtS, qui, s’il n’est pas vendu, subira les délocalisations avec une préci-
sion de métronome. et puis, quant à déménager le B2, autant que cela se fasse avec le moins de salariés possible !

• troisième indice.

Si nous n’avons aucune inquiétude sur la santé et l’avenir d’iBm « en France », force est de constater que malgré les discours lénifiants de la direc-
tion que certains parviennent encore à gober voire à applaudir, nul investissement majeur ou nouvelle mission significative n’apparaît sur le radar.
A montpellier, les ronds de jambe autour de Watson, de pepper, du Blockchain ou de l’i.A, et les émois amourachés autour des « Studios » et des
« Garages », ne suffisent plus pour cacher la misère.
la réalité apparait au grand jour. Seuls ceux qui boivent encore religieusement les paroles de la direction croient qu’ils vont sauver la situation à
eux seuls, par leur seul « mérite »,… et qu’il ne faut jamais rien exiger de la direction générale d’une multinationale ! ce serait mal élevé. mais que
se passera-t-il si iBm décide de vendre GtS, le « power » ou le stockage ?

to be or not to be ?

pour les salariés, quelle attitude choisir ? la passivité ? le chacun pour soi ? mais demain, s’il faut vraiment se défendre, serons nous prêt ?

il n’est jamais trop tard pour bien faire. et on peut le faire ensemble. c’est ce que la majorité en place au ce a démontré depuis 25 ans avec le sou-
tien indéfectible et indispensable d’une bonne partie des salariés.

Demain, pour la défense de nos intérêts, pour nos droits, pour notre dignité, l’avenir est dans nos mains.
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chèques lire et
chèques disque

pensez aux chèques lire et chèques
Disque pour l’achat de livres, cD,
DvD ou jeux vidéos.

Disponibles chez Frédérique
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Divers c.e. Divers c.e. Divers c.e. Spectacles
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sabine-salvador@fr.ibm.com
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mardi et vendredi

Frédérique Atlani ext. 04 99 58 03 61 /  38 03 61
atlanifred@fr.ibm.com

 ext. 04 99 58 01 09 /  38 01 09
dominique.alessi@fr.ibm.com

Dominique Alessi

petite Billetterie

Billetterie disponible au ce. à tarif collec-
tivité : piscines Antigone et Agglo, espace
nautique Grand Bleu, Serre amazonien-
ne, patinoire, cinémas, bowlingStar.
Autres cinémas sur commande (rensei-
gnements au ce).

FoNDS commUNS De plAcemeNt

en € au 13/06/18 au 10/10/18

A 30,29 30,25

B 97,34 91,49

c 100,38 96,77
D 69,91 64,28
F 72,06 69,36
G 53,14 51,97
h 91,88 89,33

lA permANeNce JUriDiQUe AU ce

DerNiere JoUrNee le 26 octoBre

places de CINEMAS en stock

tarifs collectivité public

GAUmoNt 8,05 € 11,40 €

cGr 6,90 € 9,90 €

DiAGoNAl 4,70 € 7,00 €

meGArAmA 6,80 € 8,50 €

NotEz-LE dANS voS AgENdAS :

NOËL  20 18
Arbre de Noël, animations,

père Noël, spectacle et goûter
SAmeDi 1er DecemBre

à 14h30 chez 

les plaquettes de présentation
et les bons d’achats cadeaux

sont à retirer chez Frédérique

l i v r A i S o N S  c h o c o l A t S

Jef f de Bruges
le mardi 4 décembre

De marlieu
le jeudi 6 décembre

S’il vous reste des factures loisirs
à faire rembourser par le cli 
Faites le imperAtivemeNt

avant le
31 octoBre 2018

comme vous le savez, le 8 novembre 2018 le comité
d’etablissement de montpellier aura cessé d’exister pour être inté-
gré au comité Social et economique (cSe) « Sud », ce qui n’était
pas la volonté de la majorité du ce de montpellier.

Suite à l’accord signé en juin 2018 et après concertation entre les
différents secrétaires de ce impactés et avis des experts-comp-
tables, il s’avère nécessaire de clôturer nos exercices comptables le
31 octobre et au plus tard le 7 novembre 2018. 
pour ne pas léser les salariés du site de montpellier, ceci implique :

• Si vous n’avez pas encore soldé votre cli, et que vous désirez le
faire par des remboursements de factures, vous devez impérative-
ment le faire avant le 31 octobre. Après cette date, si votre solde est
encore supérieur ou égal à 50€, ce dernier fera automatiquement
l’objet d’une commande de chèques vacances.

• toutes les subventions accordées par le ce de montpellier (billet-
terie, spectacles, crèches, clSh, colonies, stages, gîtes, allocation
enfants handicapé, etc …) se poursuivront jusqu’au 31 octobre
inclus..   

• toutes les commandes de billetterie (hors stock) et réservations
(voyages, gîtes) ne seront plus possible au-delà du 31 octobre.

• Si vous avez eu un enfant en 2018, pensez à le signaler avant le 31
octobre pour bénéficier des bons cadeaux de Noël. 

• la permanence le vendredi des avocats mis à disposition par le
ce s’arrêtera le 26 octobre. 

c’est le cSe « Sud » nouvellement élu le 8 novembre qui décidera
de la gestion des ASc et donc du mode d’attribution des subven-
tions.

en attendant, toute l’équipe du ce est toujours là pour vous
accueillir et vous renseigner.

Avis d’imposition 2018

compte tenu des élections à venir, ne sachant pas quelle sera la poli-
tique du cSe et selon les directives rGDp, nous ne collectons pas les
informations contenues dans les Avis d'imposition cette année.

AtteNtioN - importANt - AtteNtioN

Billetterie SpectAcle

Après le 31 octobre voir avec Sabine les
possibilités de commandes au tarif col-
lectivité uniquement.
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